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https://www.portail-

immo.gouv.fr/travailler-autrement/inspirez-vous
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Cible pivot de 16 m² SUB / résident 

notamment dans les zones où le 

marché est tendu et/ou dans les 

services où le télétravail est 

sensiblement utilisé

Dans tous les cas, plafond de 

18 m² SUB / résident
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Taux de 

nomadisme

** (%)

ETP

Résidents (taux 

de nomadisme x 

ETP)

0

0

0

0

0

0

0 0

Personnes utilisatrices régulières et pérennes des 

locaux n’étant pas comptabilisées dans les ETP de 

la direction ***

Nombre

Durée de 

présence en 

mois sur 

l’année

Taux de 

nomadisme 

(%)

Résidents 

(nombre x durée 

présence x taux 

de nomadisme)

Prestataires extérieurs 0

Vacataires 0

Stagiaires 0

Autres (à préciser) 0

Total 0 - - 0

0

0

0

*** La régularité et la pérennité de l'occupation sont appréciées en observant l'occupation des trois dernières années.

Total résidents de la direction au sein du bâtiment

Cible pivot de SUB visée par application du ratio 16m² SUB / résident (m²)

Plafond de SUB autorisée par application du ratio 18m² SUB / résident (m²)

Métier 4 (à identifier par la direction)

Métier 5 (à identifier par la direction)

Métier 6 (à identifier par la direction)

 Total

** Les personnels nomades sont ceux dont les missions les conduisent à travailler régulièrement à l’extérieur des locaux du 

service de rattachement. Le télétravail n’est pas comptabilisé dans le nomadisme

* La notion d’équivalent temps plein est à distinguer du nombre de personnes physiques

Familles de métier de la direction (à identifier par taux de 

nomadisme)

Métier 1 (à identifier par la direction)

Métier 2 (à identifier par la direction)

Métier 3 (à identifier par la direction)

Numéro site Chorus ReFx

Numéro bâtiment Chorus ReFx

Nombre d’équivalent temps plein (ETP) de la direction rattaché au 

bâtiment *

Outil d’aide au calcul des résidents
Circulaire Première ministre du 8 février 2023 

« Nouvelle doctrine d'occupation des immeubles tertiaires de l'Etat »

Pôle régional de l’immobilier de l’État Auvergne-Rhône-Alpes – 16 mars 2023

Nom de la direction

Libellé bâtiment
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https://www.linkedin.com/company/direction-de-l-immobilier-de-l-etat
https://immobilier-etat.gouv.fr/

